
                                                                                                                                                                                                 

Rennes, le 17 mars 2020

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Coronavirus en Bretagne : point de situation sanitaire et mesures
destinées à freiner la propagation du virus

Point de situation sanitaire à 17h30

A 17h30, ce 17 mars, le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confrmms en Bretagne est dmsormais de 236 : 
• 132 dans le Morbihan
• 50 en Ille-et-Vilaine
• 43 dans le Finistère
• 11 dans les Côtes d’Armor.

L’Agence  rmgionale  de  santm,  en  lien  avec  Santm  publique  France,  assure  le  suivi  de  tous  les  patients
hospitalisms covid-19 ainsi que les admissions aux urgences limes au coronavirus.

• Mobilisation des réservistes sanitaires
 Dans le cadre de la gestion de l’mpidmmie de Covid-19, la rmponse sanitaire  repose prioritairement  sur  la
mobilisation des professionnels des mtablissements et services de santm et mmdico-sociaux concernms ainsi
que  sur  les  structures  de  santm  locales  en  appui  des  mquipes  impactmes.  Afn  d’augmenter  le  vivier  de
professionnels susceptibles de complmter l’ofre de soins, Santm publique France (SpF), l’Ordre national des
mmdecins  et  l’Ordre  national  infrmiers  incitent  les  mmdecins  et  infrmiers  à  intmgrer  la  rmserve  sanitaire
(retraitms depuis moins de 5 ans et jeunes diplômms non installms). 
Plus d’informations à l’adresse suivante : https://www.reservesanitaire.fr

• Don du sang

Malgrm l’mpidmmie de Covid-19, les besoins en produits sanguins restent indispensables. Les lieux de collecte
sont considmrms par les autoritms de l’État comme des lieux publics autorisms car vitaux et indispensables, au
même titre que les hôpitaux. L’EFS Bretagne invite la population à prendre rendez-vous pour un don de sang
ou de plaquettes auprès de ses six maisons du don ouvertes tous les jours. Il  est important mgalement de
continuer à se prmsenter aux collectes de sang qui doivent être maintenues dans les communes de la rmgion.
Les personnes prmsentant des signes cliniques infectieux ne doivent pas se prmsenter sur les lieux de collecte.
Informations : www.dondesang.efs.sante.fr

• Recours au 15

L’activitm des SAMU a fortement augmentm en lien avec la difusion du Covid-19 sur le territoire. Il est rappelm
que la prioritm  du SAMU  est de donner  une  rmponse  mmdicale  adaptme  aux situations d’urgence  dans les
meilleurs dmlais. Pour toute question non mmdicale, il convient d’appeler le 0 800 130 00 (nummro vert national
ouvert 24 heures sur 24, 7 jours sur 7). Toute personne prmsentant des symptômes (toux, fèvre) mvoquant le
covid-19 doit rester  à domicile,  mviter les contacts et contacter  par  tmlmphone son mmdecin traitant  ou la
permanence de soins de sa rmgion.

https://www.reservesanitaire.fr/


Mesures destinées à atténuer les efets de l’épidémie

Le 16 mars 2020, le Prmsident de la Rmpublique a dmcidm de prendre de nouvelles mesures pour réduire les 
contacts et déplacements au strict minimum sur l’ensemble du territoire, à compter du mardi 17 mars à 
12h, pour quinze jours minimum. 
Ceux-ci sont dmsormais autorisms sur attestation (formulaire disponible sur www.bretagne.gouv.fr ou 
dmclaration sur l'honneur sur papier libre), uniquement pour :

• se dmplacer de son domicile à son lieu de travail dès lors que le tmlmtravail n’est pas possible
• faire ses achats de première nmcessitm dans les commerces de proximitm autorisms
• se rendre auprès d’un professionnel de santm
• se dmplacer pour la garde de ses enfants et soutenir les personnes vulnmrables à la stricte condition de 

respecter les gestes barrière
• faire de l’exercice physique uniquement à titre individuel, autour du domicile et sans aucun 

rassemblement
Toute  infraction  à  ces  règles  sera  sanctionnme.  Depuis  ce  17  mars,  12h,  des  mesures  de  contrôles  sont
assurmes par la police et la gendarmerie sur l’ensemble du territoire.

Les entreprises  des secteurs  indispensables à la vie  de la Nation doivent  impmrativement continuer  leurs
activitms (entreprises de production, de logistique, de transport notamment de matmriel mmdical, alimentaire
y compris alimentation animale etc.), dans le respect de la smcuritm de leurs salarims.

 Liste des établissements autorisés à ouvrir en annexe (décret du 16 mars et arrêté du 14 mars/version→
consolidée du 17 mars)

Les services de l’État en Bretagne sont pleinement mobilisms pour assurer, en lien avec leurs partenaires / 
collectivitms locales, la dmclinaison opmrationnelle de ces mesures sur le territoire. 

• Élections municipales et communautaires
Le Prmsident de la Rmpublique a annoncm le report du 2nd tour des mlections municipales. Par consmquence,
les  dmpôts  de candidatures  du 2nd tour  sont  reportms.  Les  modalitms  concrètes  relatives  à  l’mlection des
conseillers communautaires seront communiqumes ultmrieurement.

• Mise en place d’un système de garde pour les enfants des personnels mobilisés dans la gestion de
la crise sanitaire

Par dmrogation, un service de garde est mis en place pour les personnels mobilisms dans la gestion de la crise
sanitaire.

> L’accueil des enfants de ces professionnels, âgms de 3 à 16 ans
Cet accueil dans les mcoles et collèges, publics et privms, est organism de telle sorte que les groupes ne
dmpassent pas 8 à 10 enfants maximum.
Pour toute question, le Rectorat a ouvert une hotline dmdime à partir de lundi 16 mars (8h-12h / 14h-17h) :
02 23 21 77 74 ou 02 23 21 77 65

> L’accueil des enfants de ces professionnels, âgms de moins de trois ans
Ces enfants continuent à être accueillis dans les crèches hospitalières où ils sont habituellement  gardms. 
En lien avec les collectivitms, d’autres structures (crèches municipales et privmes) ont mgalement pu être 
mobilismes.

• Continuité pédagogique

L’ensemble de la communautm mducative est mobilisme pour assurer la continuitm pmdagogique dans toute
l’acadmmie. Cette mesure concerne plus de 612 000 mlèves et 128 000 mtudiants en Bretagne. 

• Soutien économique aux entreprises

Les  entreprises  et  les  associations  bmnmfcieront  d’un  soutien  mconomique  particulier  pour  faire  face  aux
difficultms rencontrmes. Outre les mesures dmjà annoncmes, elles pourront bmnmfcier du chômage partiel, qui
sera pris en charge à 100 % par l’État. Par ailleurs, toutes les entreprises qui le souhaitent peuvent reporter le
paiement de leurs cotisations et impôts dus en mars.
Informations : www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises

http://www.bretagne.gouv.fr/


Dispositifs d’information 
• Pour connaître l’ensemble des informations et recommandations concernant le COVID-19 : 

www.gouvernement.fr/info-coronavirus

• Pour  toute  question  non  mmdicale,  une  plateforme  tmlmphonique  nationale  est  accessible
gratuitement 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000

• informations sanitaires : www.bretagne.ars.sante.fr

Face aux infections, il existe des gestes simples pour préserver votre santé et celle de
votre entourage :
•  rester chez soi

• se laver les mains très rmgulièrement

•  tousser ou mternuer dans son coude

•  saluer sans se serrer la main, mviter les embrassades

•  utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter

•  mviter les rassemblements, limiter les dmplacements et les contacts

 

Des points d’information quotidiens sont difusés pour faire état de l’évolution de la situation et des mesures prises en Bretagne.
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